
PRODUIRE EN LABEL ROUGE : 

PROCESSUS DE L’HABILITATION ET 
CONTINUITE

ADHERER A EXCELLENCE 
VEGETALE

ADHERER A EXCELLENCE VEGETALE ET A LA 
SECTION CONCERNEE
550€ HT/section + 300€ HT droit d’entrée 
(uniquement la 1ère année)

Bulletin d’adhésion accessible ici

PRENDRE CONNAISSANCE DU CAHIER DES 
CHARGES ET PLAN DE CONTRÔLE

Accessible ici, dans l’onglet 
« Sections »

REMPLIR LE QUESTIONNAIRE DE PRE-
HABILITATION

Contacter Solenn LE GALL

s.legall@excellence-vegetale.org
01 53 91 45 55
07 68 83 41 02

SIGNER LA DECLARATION D’IDENTIFICATION

PASSER L’AUDIT INTERNE 
Réalisé par Excellence Végétale 
Coût environ 450€ HT (fonction du Label Rouge)

PASSER L’AUDIT D’HABILITATION 
Réalisé par Certipaq
Coût environ 600€ HT (fonction du Label Rouge)

Excellence Végétale 
44 rue d’Alésia - TSA 81449

75158 PARIS CEDEX 14
01 53 91 45 55
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Suite à l’audit d’habilitation par Certipaq :

HABILITATION

Si absence de non-conformité Si non-conformités, réponse aux 
non-conformités de manière 

documentaire ou par un nouvel audit

Après levée des non-conformités
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https://www.qualite-plantes.org/devenir-membre.html
https://www.qualite-plantes.org/accueil-pro.html
mailto:s.legall@excellence-vegetale.org
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CONTRÔLE REGULIER DE L’ENTREPRISE
Audit interne annuel par Excellence Végétale 
Audit externe par Certipaq : fréquence de 
contrôle variable en fonction des Label Rouge 

REDEVANCES sur chaque produit vendu
Facturées par Excellence Végétale

Information précisée ci-dessous

SUSPENSION D’HABILITATION
Exceptionnellement, un opérateur peut 
demander une suspension d’habilitation 
d’un an sous justifications.

Contacter Solenn LE GALL
s.legall@excellence-vegetale.org
01 53 91 45 55
07 68 83 41 02

RETRAIT D’HABILITATION
Sur décision de l’opérateur ou
Sur décision de Certipaq suite à un audit

Démarche spécifique : se renseigner 
auprès de Solenn LE GALL

ETIQUETAGE DES PRODUITS
Réglementé dans le cahier des charges

En fonction des Label Rouge, possibilité 
d’acheter des étiquettes auprès 
d’Excellence Végétale
Bon de commande accessible ici

Et/ou possibilité de réaliser ses propres 
étiquetages à faire valider 
obligatoirement par Excellence Végétale 
et Certipaq

COMMUNICATION En fonction des Label Rouge, possibilité 
d’acheter des kakémonos, affiches, 
flyers… auprès d’Excellence Végétale
Bon de commande accessible ici

mailto:s.legall@excellence-vegetale.org
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